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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la Demande de dispense de recourir à l’appel d’offres
pour combler les besoins en électricité des consommateurs

au tarif bi-énergie commercial, institutionnel et industriel (tarif BT)


1. Référence : 
Paragraphe 23 de la demande du Distributeur, page 6.
Préambule :

Dans la demande, il est mentionné que la seule possibilité pour le Distributeur d’alimenter les consommateurs au tarif BT passe par la conclusion d’une entente avec le Producteur sur les mêmes bases que celles qui prévalent, à ce jour, pour l’alimentation de ce tarif.
Demande :

1.1. Veuillez présenter quelles sont les bases de l’entente concernant l’alimentation des clients au tarif BT qui prévaut, à ce jour, avec le Producteur. Veuillez préciser, entre autres :

· comment sont déterminées les quantités d’électricité acquises pour les clients du tarif BT;

· comment ces quantités achetées sont distinguées de la quantité d’électricité patrimoniale;

· comment est déterminé le prix d’acquisition et quel est son niveau.
2. Référence : 
Pièce HQD-1, document 1, pages 8 à 10.
Préambule :

Dans les sections 2.2 à 2.4, le Distributeur présente les différents types d’incertitude pouvant influencer la prévision de la consommation de la clientèle au tarif BT.
Demande :

2.1. Veuillez préciser s’il existe, chez Hydro-Québec, des façons de déterminer des profils horaires de clients. Si oui, précisez la méthode de mesurage utilisée, la fréquence des mesures, le nombre de clients mesurés et, le cas échéant, le nombre de ces clients actuellement au tarif BT.

3. Références : 
(i) Pièce HQD-1, document 1, page 8;




(ii) Pièce HQD-1, document 1, pages 12 à 14.

Préambule :

Il est mentionné dans la preuve (référence i) que 1 200 clients au tarif BT ont des équipements permettant de recueillir quotidiennement leurs profils horaires de consommation. Aux sections 3 et 4 de la preuve du Distributeur (référence ii), on fait état de la problématique de l’alimentation des clients au tarif BT et des conséquences de l’incapacité, pour le Distributeur, de différencier ou quantifier l’électricité patrimoniale et l’électricité non patrimoniale.
Demande :

3.1. Veuillez préciser si, en installant à l’ensemble des clients au tarif BT les mêmes équipements de mesurage que ceux actuellement en place chez les 1 200 clients mentionnés dans le préambule, le Distributeur pourrait différencier ou quantifier l’électricité patrimoniale et l’électricité non patrimoniale.
3.2. Si oui, précisez les délais requis pour procéder à l’installation de ces instruments de mesure et fournissez une estimation des coûts d’une telle opération.

3.3. Si non, veuillez expliquer pourquoi. Veuillez aussi préciser s’il existe, à votre connaissance, des technologies permettant de différencier ou quantifier l’électricité patrimoniale et l’électricité non patrimoniale. Advenant qu’une telle technologie existe, précisez les délais requis pour procéder à l’installation de ces équipements de mesurage et fournissez une estimation des coûts d’une telle opération.
4. Références :
(i) Pièce HQD-1, document 1, page 15, section 5.2




(ii) Pièce HQD-1, document 1, pages 14 et 15, sections 4.1 et 4.2.
Préambule :

La preuve fait état que : « le Distributeur se trouve dans l’impossibilité la plus totale de conclure un contrat d’approvisionnement avec un tiers qui assurerait une adéquation parfaite, en temps réel, entre les livraisons du fournisseur et les besoins des clients du tarif BT » (référence i). La preuve explique aussi comment les écarts entre les prévisions et les consommations réelles peuvent avoir un impact, soit sur les quantités achetées d’électricité patrimoniale, soit sur les quantités devant être fournies par le Producteur (référence ii).
Demande :

4.1. Si la dispense est accordée et que le Distributeur conclut une entente avec le Producteur, veuillez expliquer comment l’adéquation entre les livraisons et les besoins pourrait être plus précise que si le Distributeur concluait une entente avec un tiers, compte tenu que le mesurage s’effectue une fois par mois.
4.2. Veuillez préciser de quelle façon les volumes d’électricité patrimoniale seront établis pour chacune des heures d’un mois donné, compte tenu que le mesurage s’effectue une fois par mois.
5. Référence : 
Pièce HQD-2, document 2, page 3.
Préambule :
La preuve mentionne que le prix de vente mensuel pourrait être égal à la moyenne des prix horaires sur les marchés « spots » du ISO-NE et NYISO.

Demande :

5.1. Veuillez donner un exemple chiffré de ce qu’auraient pu être les prix de vente mensuels si une telle entente avait été en vigueur au cours des douze (12) derniers mois. Veuillez expliquer vos calculs, fournir les références et expliquer la méthodologie de fixation du prix du marché.
6. Référence : 
HQD-1, document 1, page 3.
Préambule : 
La preuve mentionne que le Distributeur avait obtenu l’engagement d’Hydro-Québec Production d’alimenter les charges inscrites au tarif BT, à un prix de 3,32 ¢/kWh, conditionnellement à l’abrogation totale et définitive de ce tarif, au plus tard le 1er décembre 2003.
Demande :
6.1. Veuillez expliquer pourquoi le Distributeur ne peut obtenir, jusqu’au 1er décembre 2003, un engagement du Producteur permettant d’alimenter les charges inscrites au tarif BT à un prix de 3,32 ¢/kWh.
7. Référence : 
Pièce HQD-2, document 1, page 4.
Préambule :

Selon le Distributeur, la situation décrite dans sa requête et sa preuve consiste en un « cas d’urgence des besoins à satisfaire ». Subsidiairement, le Distributeur soumet à la Régie que le contrat qu’il désire conclure avec le Producteur constitue un « contrat de court terme ».
Demande :
7.1. Veuillez définir ce que le Distributeur considère être un contrat de court terme.


